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TEXTE INTÉGRAL

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l'arrêt suivant : N° U 21-86.903 F-D N°

00341 SL2 16 FÉVRIER 2022 REJET M. DE LAROSIÈRE DE CHAMPFEU conseiller le plus ancien faisant

fonction de président, R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E ________________________________________ AU

NOM DU PEUPLE FRANÇAIS _________________________ ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE

CRIMINELLE, DU 16 FÉVRIER 2022 [U] [T] a formé un pourvoi contre l'arrêt de la chambre de

l'instruction de la cour d'appel de Dijon, en date du 17 novembre 2021, qui, dans l'information suivie

contre lui des chefs d'arrestation, enlèvement, séquestration ou détention arbitraire, actes de tortures ou

de barbarie, infractions à la législation sur les stupéfiants et sur les armes, a confirmé l'ordonnance du

juge des libertés et de la détention rejetant sa demande de mise en liberté. Un mémoire a été produit. Sur

le rapport de Mme Sudre, conseiller, les observations de la SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle, avocat de [U] [T],

et les conclusions de M. Bougy, avocat général, après débats en l'audience publique du 16 février 2022 où

étaient présents M. de Larosière de Champfeu, conseiller le plus ancien faisant fonction de président en

remplacement du président empêché, Mme Sudre, conseiller rapporteur, Mme Slove, conseiller de la

chambre, et Mme Lavaud, greffier de chambre, la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée,

en application de l'article 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après

en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt. Faits et procédure 1. Il résulte de l'arrêt

attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit. 2. Dans l'information ouverte contre lui des chefs

susvisés, [U] [T], mineur au moment des faits reprochés, pouvant avoir été commis le 24 mars 2021 et

entre le 1er décembre 2020 et le 31 mars 2021, comme étant né le [Date naissance 1] 2003, a été placé en

détention provisoire le 2 avril 2021. 3. Il a présenté une demande de mise en liberté, rejetée par

ordonnance du juge des libertés et de la détention, dont il a relevé appel. Examen des moyens Sur les

deuxième, troisième et quatrième moyens 4. Il ne sont pas de nature à permettre l'admission du pourvoi au

sens de l'article 567-1-1 du code de procédure pénale. Sur le premier moyen Enoncé du moyen 5. Le

moyen critique l'arrêt attaqué en ce qu'il a rejeté la demande de mise en liberté formée par [U] [T], alors «

qu'en statuant ainsi, sans avoir recueilli de renseignements socio-éducatifs, la cour a violé l'article L. 322-5

du code de la justice pénale des mineurs. » Réponse de la Cour 6. Il résulte de l'arrêt attaqué que la

chambre de l'instruction a confirmé l'ordonnance de rejet de la demande de mise en liberté de [U] [T], sans

qu'ait été préalablement établi un recueil de renseignements socio-éducatifs sur la situation du

demandeur, qui était mineur lors des faits reprochés. 7. En cet état, et dès lors que l'établissement de ce

recueil n'est obligatoire, selon l'article L. 322-5 du code de la justice pénale des mineurs, qui a repris les

dispositions de l'article 12 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante, qu'avant

toute réquisition ou décision de placement ou de prolongation de la détention provisoire d'un mineur, mais

non en cas de réquisition ou de décision sur une demande de mise en liberté, la chambre de l'instruction
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n'a pas encouru le grief allégué. 8. Le moyen ne peut donc être admis. 9. Par ailleurs l'arrêt est régulier,

tant en la forme qu'au regard des dispositions des articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure

pénale. PAR CES MOTIFS, la Cour : REJETTE le pourvoi ; Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation,

chambre criminelle, et prononcé par le président le seize février deux mille vingt-

deux.ECLI:FR:CCASS:2022:CR00341

RÉFÉRENCE

JURI, 16 février 2022, ECLI:FR:CCASS:2022:CR00341. Disponible sur Légifrance :

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000045267334 (consulté le 23 juin 2026).

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000045267334 — Document généré le 23/06/2026 à 18:45 — Credo Scientia /
Légifrance


